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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Affaires etrangeres : personnel
Question écrite n° 1661

Texte de la question

M. Ladislas Poniatowski demande a M. le ministre des affaires etrangeres de bien vouloir lui communiquer la
liste des ambassadeurs et des postes du quai d'Orsay decidee en conseil des ministres dans le mois qui a
precede les elections legislatives, plus precisement, a partir du mercredi 17 fevrier jusqu'au mercredi 24 fevrier
1993.

Texte de la réponse

Comme le sait l'honorable parlementaire, les deliberations du Conseil des ministres ont un caractere secret. Il
n'appartient donc pas au ministere des affaires etrangeres de rendre publiques des nominations
d'ambassadeurs qui etaient destinees a etre soumises a l'agrement des gouvernements concernes. Par ailleurs,
aucune nomination en Conseil des ministres n'est intervenue sur des postes de l'administration centrale du
ministere des affaires etrangeres dans la periode consideree.
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